
Résumé réglementaire -
Plantation d'arbres

Notez-bien que les informations ci-dessous sont de la vulgarisation des
informations réglementaires des municipalités. Ce texte n’est pas rédigé par la

Ville. Ce texte n’a pas de valeur juridique. 

Pour plus d'information, consultez votre municipalité directement.

By-laws summary - Tree planting 
Please note that the information below is a simplification of the regulatory

information of the participating cities. This text is not written by the City. This
text has no legal value. 

For more information, contact your city directly.

Information de contact du
GRAME/ GRAME Contact

information:

438-505-8378
ensembleonverdit@grame.org

residentiel@grame.org



Information de
contact/Contact information:

514-428-4400 #4430
arbres-

trees.permis@beaconsfield.ca

Municipalité de
Beaconsfield

City of
Beaconsfield

mailto:arbres-trees.permis@beaconsfield.ca
mailto:arbres-trees.permis@beaconsfield.ca


Beaconsfield - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres
Il est interdit de planter un arbre dans l’emprise municipale.

Réglementation sur les terrains d’angle:  
Pour les terrains situés à l’intersection de 2 rues, un triangle de visibilité exempt de tout obstacle plus haut que 1 mètre à partir
du niveau de la rue doit être respecté. Ce triangle doit avoir 6 mètres de côté au croisement des rues; il est mesuré à partir du
point d’intersection des 2 lignes de rue ou de leur prolongement.

Distance d’une borne-fontaine, d’une entrée de service et d’un lampadaire de la propriété  publique:  
Aucun arbre ne peut être planté dans les 3 premiers mètres de gazon à partir de la bordure d’une voie de circulation, d’une
conduite souterraine d’utilité publique (égout, aqueduc, puisard et vanne d’arrêt) ou d’un lampadaire de propriété publique. 
Un rayon de dégagement complet de 1,2 mètre doit être assuré autour d’une borne d’incendie. 
Aucun arbre, partie d’arbre ou arbuste ne doit dissimuler une enseigne de signalisation. 

Bien que la réglementation ne prévoie pas de distance de recul à respecter par rapport aux installations sur propriété privée, le site
de plantation doit permettre une distance minimale selon la largeur à maturité et le type de système racinaire de l'espèce d'arbre
choisie. 

Distance d’un bâtiment:  
Aucune distance à respecter par rapport à un bâtiment (mais prévoir un recul minimal selon l’espèce de l’arbre à planter) 

Distance d’un stationnement:  
Aucune distance à respecter par rapport à un stationnement (mais prévoir un recul minimal selon l’espèce de l’arbre à planter) 

Distance à une clôture: 
 Aucune distance à respecter par rapport à une clôture (mais prévoir un recul minimal selon l’espèce de l’arbre à planter) 

Distance d’une entrée piétonnière:  
Aucune distance à respecter par rapport à une entrée piétonnière (mais prévoir un recul minimal selon l’espèce de l’arbre à
planter)



Beaconsfield - Summary of tree planting by-laws
No tree may be planted in the municipal right-of-way. 

Tree regulations near an intersection: 
For properties situated at the intersection of two streets, a triangle of visibility free from any obstacle higher than 1 meter
measured from street level must be respected. This triangle must be 6 meters away from the side of each intersection; this is
measured from the point of intersection of the two street lines or their extensions. 

Distance from fire hydrants, service entrances, lamp posts: 
No tree may be planted within 3 meters of the edge of a road, a public utility underground conduit (sewer, aqueduct, catch
basin or water valve) or a lamp post on public property.
A radius of 1.2 must be kept completely clear around a fire hydrant.
 No tree, part of a tree or bush may obscure a traffic sign. 

While the regulations do not stipulate a setback distance to respect from installations on private property, the planting site should
allow for a minimum distance according to the width at maturity and the type of root system for the species of tree selected. 

Distance from a building: 
No distance to respect from a building (but provide a minimum setback depending on the species of tree to be planted) 

Distance from a parking area: 
No distance to respect from a parking area (but provide a minimum setback depending on the species of tree to be planted) 

Distance from a fence: 
No distance to respect from a fence (but provide a minimum setback depending on the species of tree to be planted) 

Distance from a walkway: 
No distance to respect from a walkway (but provide a minimum setback depending on the species of tree to be planted)



Information de
contact/Contact

information:

514-485-6800 #3001
zsauvageau@cotesaintluc.org

Municipalité de
Côte Saint-Luc

City of Côte
Saint-Luc

mailto:cpidgeon@cotesaintluc.org


Côte Saint-Luc - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres 

Distance après l’emprise de la voie publique sur la propriété du résident: 1 mètre
Distance de lampadaire, borne-fontaine et entrée de service: 2 mètres
Distance d'un bâtiment: 3 mètres
*Évitez de planter un arbre fruitier à un emplacement où ses fruits tomberont sur
l'emprise publique (trottoir et rue).

Distance from the public right-of-way on the resident's property: 1 meter
Distance from a lamp post, fire hydrant, or service entrance: 2 meters
Distance from a building: 3 meters
*Avoid planting a fruit tree where its fruits could fall on the public right-of-way
(sidewalk or street).

 Côte Saint-Luc - Summary of tree planting by-laws



Information de
contact/Contact

information:

514-684-1010
ville@ddo.qc.ca

Municipalité de
Dollard-des-

Ormeaux

City of Dollard-
des-Ormeaux



Dollard-des-Ormeaux - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres 

Distance après l'emprise de la voie publique sur la propriété du résident: 1.5 mètres/5
pieds
Distance d’un bâtiment, muret ou aire de stationnement: 3 mètres/10 pieds
Distance des bouches d’incendie, lampadaires publics, panneau de signalisation
routière, bouches à clé ou d’infrastructures souterraines: 3 mètres/10 pieds
Distance d’une clôture: 1,5 mètre/5 pieds
Distance du trottoir: 60 cm/24 pouces de dégagement latéral d’un trottoir ou d’une rue
s’il n’existe aucun trottoir, et ce, pour tout arbre ou arbuste
Réglementation sur les terrains d’angle: Plantation permise d’arbres ou d’arbustes s’il
n’y a pas de feuillage entre 1 mètre et 4,5 mètres à partir de la surface du sol “et ce, dans
la zone de projection verticale de la couronne (ou cime) de l’arbre ou de l’arbuste.”
Il est interdit de planter un arbre dans l’emprise municipale.



Dollard-des-Ormeaux - Summary of tree planting by-laws

Distance from fire hydrants, public street lights, traffic signs, keyholes or underground
infrastructures: 3 meters/10 feet
Distance from the public right-of-way on the resident's property: 1.5 meters/5 feet
Distance from a building, low wall or parking area: 3 meters/10 feet
Distance from a fence: 1.5 meters/5 feet
Distance from the sidewalk: 60 cm/24 inches of lateral clearance from a sidewalk or
street if no sidewalk exists and this for any tree or shrub
Corner Lot Regulations: Permitted planting of trees or shrubs if there is no foliage
between 1 meter and 4.5 meters from the ground surface "and this is within the area of
vertical projection of the crown (or top) of the tree or shrub." 
It is prohibited to plant a tree in the municipal right-of-way.



Coordonnées/Contact
information:

foresterie@ville.dorval.qc.ca
forestery@city.dorval.qc.ca

Municipalité de
Dorval

Dorval
Municipality



Dorval - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres

Distance : 
d'une borne fontaine, d'une entrée de service et d'un lampadaire de la propriété
publique : 2 mètres; 
d'un bâtiment, d'un stationnement, d'une clôture ou du trottoir : pas de restriction,
mais idéalement 1,5 mètre; 

réglementation : 
sur les terrains d'angle : un triangle de visibilité exempt de tout obstacle de plus de 0,8
mètre de hauteur mesuré à partir du niveau de la rue doit être respecté; 
malgré le paragraphe précédent, une structure supportée par un seul poteau ou non
rattaché au sol peut empiéter dans le triangle de visibilité pourvu qu'elle soit à au
moins 2,7 mètres du niveau du sol. Ce triangle de visibilité doit avoir un minimum de 10
mètres de côté au croisement des rues; il est mesuré à partir du point d'intersection des
deux chaînes de trottoir ou de leur prolongement; 

Il est interdit de planter un arbre dans l'emprise municipale. 



Distance : 
from a fire hydrant, a service entrance and a lamp post from public property : 2 meters; 
from a building, parking lot, fence or sidewalk: no restriction, but ideally 1.5 meters; 

regulations : 
on corner lots: a visibility triangle free of any obstacle over 0.8 metres in height
measured from street level must be respected; 
despite the preceding paragraph, a structure supported by a single post or not
attached to the ground may encroach into the visibility triangle, provided it is at least
2.7 metres above ground level. This visibility triangle must have a minimum side length
of 10 metres at street intersections; it is measured from the point of intersection of the
two sidewalk chains or their extension; 

It is forbidden to plant a tree in the municipal right-of-way. 

Dorval - Summary of Tree Planting Bylaws



Information de
contact/Contact information:

514-694-4100 #3402
mtzaud@ville.kirkland.qc.ca

Municipalité de
Kirkland

City of Kirkland

mailto:mtzaud@ville.kirkland.qc.ca


Kirkland - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres 

Distance après l’emprise de la voie publique sur la propriété du résident: 60 cm
Distance d’un bâtiment: 3 mètres
Distance d’un stationnement: 1 mètre
Distance d’une clôture: 0,5 mètre
Distance du trottoir: 60 cm
Réglementation sur les terrains d’angle: “Pour tout terrain situé à l'intersection de deux
rues, aucune construction, clôture, haie ou autre aménagement ne peut excéder 90 cm (3,0')
de hauteur mesurée par rapport au centre de la rue, et ce, pour un espace triangulaire dont
les côtés correspondant aux lignes d'emprise des voies publiques faisant intersection n'ont
pas moins de 6 mètres (19,7'). De plus, dans ce même espace, aucune enseigne ne peut être
installée de façon à réduire la visibilité des automobilistes et des piétons.”
Il est interdit de planter un arbre dans l’emprise municipale.



Kirkland - Summary of tree planting by-laws

Distance after the public road right-of-way on the resident's property: 60 cm
Distance from a building: 3 meters
Distance from a parking lot: 1 meter
Distance from a fence: 0.5 metres
Distance from the sidewalk: 0.6 metres
Corner Lot Regulations: "For any lot located at the intersection of two streets, no
construction, fence, hedge or other development may exceed 90 cm (3.0') in height
measured in relation to the center of the street, and this for a triangular space whose sides
corresponding to the right-of-way lines of the intersecting public roads are not less than 6
metres (19.7'). In addition, in the same space, no sign may be erected so as to reduce the
visibility of motorists and pedestrians."
It is prohibited to plant a tree in the municipal right-of-way.



Information de
contact/Contact

information:

311

Arrondissement
de Lachine 

Lachine borough



Arrondissement de Lachine - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres

Distance des bornes-fontaines, entré de service, lampadaires: minimum 2 mètres, idéalement
3 mètres
Distance d’un bâtiment: Pas de restriction, mais idéalement 3 mètres
Distance d’un stationnement: Pas de restriction, mais idéalement 1 mètre
Distance d’une clôture: Pas de restriction, mais idéalement 1 mètre
Distance du trottoir: Espacement minimal d’au moins 1 mètre
Réglementation sur les arbres près d’une intersection, les terrains d’angle: Sur tout terrain de
coin, il doit être laissé un triangle de visibilité dont deux (2) des côtés sont les lignes intérieures
des trottoirs et bordures de rues de 7 mètres de long minimum. À l'intérieur de ce triangle de
visibilité, aucun arbre ou arbuste ne doit avoir une hauteur supérieure à 1,0 mètre.
Liste d’espèces d’arbres dont la plantation est défendue sur le territoire de l’arrondissement:

Peuplier (Populus sp.)
Saule (tous les saules à haute tige)
Érable argenté (Acer saccharinum)
Orme américain (Ulmus americana) et de Sibérie (U. pumila)
Frêne (Fraxinus sp.)
Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia);

Il est interdit de planter un arbre dans l’emprise municipale.



Lachine borough - Summary of tree planting by-laws

Distance from fire hydrants, service entrances, lamp posts: at least 2 meters, ideally 3
meters
Distance from a building: No restriction but ideally 3 meters
Distance from a parking lot: No restriction but ideally 1 meter
Distance from a fence: No restriction but ideally 1 meter
Distance from the sidewalk: Minimum spacing of 1 meter
Regulations on trees near an intersection, corner lots: On any corner lot, there shall be left
a triangle of visibility with two (2) of the sides being the inside lines of sidewalks and curbs
of a minimum of 7 meters. Within this sight triangle, no tree or shrub shall exceed 1.0
meter in height.
List of tree species whose planting is prohibited in the borough:

Poplars (Populus sp.)
Willows (all high-stem willow)
Silver Maple (Acer saccharinum)
American Elm (Ulmus American) and Siberian Elm (U. pumila) 
Ash (Fraxinus sp.)
Black locust (Robinia pseudoacacia);

It is prohibited to plant a tree in the municipal right-of-way.



Information de
contact/Contact information:

514-453-8981 #333
m.gosselin@villepincourt.qc.ca

Municipalité de
Pincourt

City of Pincourt



Pincourt - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres 

Distance des bornes-fontaines, entrée de service, lampadaires: 2,5 mètres
Distance d’un bâtiment: Pas de distance minimale à respecter par rapport à un bâtiment
*Exception sur certains arbres qui doivent être plantés à moins de 15 mètres d’un
bâtiment:

Saules
Peupliers
Érables argentés

Distance d’un stationnement: Pas de distance minimale à respecter par rapport à un
stationnement
Distance d’une clôture ou d’une ligne de propriété: Espacement minimal d’au moins 1
mètre
Distance du trottoir: 2,5 mètres du trottoir ou 3 mètres de la bordure de la rue s’il n’y a pas
de trottoir
Réglementation sur les arbres près d’une intersection: Triangle de visibilité de 6 mètres
par 6 mètres, pas d’arbre de végétaux de plus d’un mètre
Il est interdit de planter un arbre dans l’emprise municipale. Vérifiez vos limites de
propriété avec votre certificat de localisation.



Distance from fire hydrants, service entrances, lamp posts: 2.5 meters
Distance from a building: No minimum distance from a building
*Exception on some trees that must be planted at less than 15 meters from a building:

Willows
Poplars
Silver Maple

Distance from a parking lot: No minimum distance from a parking lot
Distance from a fence or property line: Minimum spacing of 1 meter
Distance from a sidewalk: 2.5 meters from the sidewalk or 3 meters from the curb if
there is no sidewalk
Tree regulations near an intersection: 6 meters by 6 meters visibility triangle, no
vegetative trees over one meter
No tree may be planted in the municipal right-of-way. Check your property limits with
your certificate of location.

 Pincourt - Summary of tree planting by-laws



Information de
contact/Contact

information:

514-457-3321
info-urb@baie-durfe.qc.ca

Municipalité de
Baie-D'Urfé

City of Baie-
D'Urfé

mailto:cpidgeon@cotesaintluc.org


Baie-D'Urfé - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres 
Il est interdit de planter un arbre dans l'emprise municipale et à moins de 1,5 mètre (5') de
toute limite de celle-ci.
*Exception sur certains arbres qui doivent être plantés à moins 15m d'un bâtiment
principal, d'une ligne de rue, d'une infrastructure et conduite souterraine de services
publics ou d'une installation sanitaire, considérant leur système racinaire envahissant : 

Érable argenté (Acer saccharinum) 
Érable à Giguère (Acer Negundo) 
Peuplier blanc (Populus alba) 
Peuplier deltoïde (du Canada) (Populus deltoides) 
Peuplier de Lombardie (Populus nigra) 
Saules (Salix spp.) 
Saule à feuilles de laurier (Salix alba pentandra) 
Saule pleureur (Salix alba tristis) 
Tremble (Populus tremula) 
Orme de Chine (Ulmus parvifolia) 
Orme d'Amérique (Ulmus americana) 
Frêne (Fraxinus sp.) 



Baie-D'Urfé - Summary of tree planting by-laws
It is prohibited to plant a tree in the municipal right-of-way and at less than 1.5 meters (5')
of any boundary of it.
*Exception on some trees that must be planted at less than 15m from a main building, a
street line, an underground public utility infrastructure or conduit, or a sanitary facility,
given their invasive root system: 

Silver maple (Acer saccharinum) 
Hemlock maple (Acer Negundo) 
White poplar (Populus alba) 
Cottonwood (Populus deltoides) 
Lombardy poplar (Populus nigra) 
Willow (Salix spp.) 
Bay willow (Salix alba pentandra) 
Weeping willow (Salix alba tristis) 
Aspen (Populus tremula) 
Chinese elm (Ulmus parvifolia) 
American elm (Ulmus americana) 
Ash (Fraxinus sp.) 



Baie-D'Urfé - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres 
À moins de présenter un contrôle arboricole, les essences d'arbres suivantes ne sont pas
autorisées dans le cas d'une plantation ou une replantation considérant leurs maladies
répandues : 

Les frênes ; 
Les hêtres ; 
Les ormes ; 
Les noyers cendrés 

Distance entre le mur de soutènement et tout bâtiment de 3 mètres minimum
Réglementation sur les terrains d'angle: "Sur un terrain de coin, les haies ne doivent pas
excéder 90 centimètres (3,0') de hauteur mesurée par rapport au centre de la rue, et ce,
pour un espace triangulaire dont les côtés correspondant aux lignes d'emprise des voies
publiques faisant intersection ont 9 mètres (6,6')."
Il faut vérifier les structures souterraines avant toute plantation.
Il faut choisir un emplacement pour la plantation d’un arbre qui n'interférera pas avec
une composante d'une installation septique.



Baie-D'Urfé - Summary of tree planting by-laws

Unless arboriculturally inspected, the following tree species are not authorized for
planting or replanting, given their widespread diseases: 

Ash ; 
Beech ; 
Elms; 
Butternut 

Minimum distance between the retaining wall and any building: 3 m.
Corner Lot Regulations: "On a corner lot, the fences must not exceed 90cm (3.0') in height
measured in relation to the centre of the street for a triangular space where the sides are 9
meters (29.5') long and correspond to the boundaries of the street right-of-way forming an
intersection."
Underground should be checked before planting.
Choose a tree planting location that will not interfere with a septic system component.



Information de
contact/Contact

information:

514-734-2999
travauxpublics@ville.mont-

royal.qc.ca

Municipalité de
Mont-Royal

City of Mont-
Royal

tel:5147342999
mailto:travauxpublics@ville.mont-royal.qc.ca
mailto:travauxpublics@ville.mont-royal.qc.ca


Mont-Royal - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres

Distance d’une borne-fontaine, d’une entrée de service et d’un lampadaire de la propriété
publique: Pas de restriction, mais idéalement 2 mètres
Distance d’un bâtiment: Pas de restriction, mais idéalement 2 mètres
Distance d’un stationnement: Pas de restriction, mais idéalement 2 mètres
Distance d’une clôture ou ligne mitoyenne: 3 mètres
Distance du trottoir ou bordure de rue: Minimum 3 mètres
Règlement près d’une intersection: “Sur un terrain d’angle, à l’intersection des lignes de
bordure de rues, un espace de forme triangulaire doit être maintenu dans lequel toutes (...)
plantations de plus de soixante-quinze centimètres (75 cm) de hauteur sont prohibées. Ce
triangle est formé sur deux côtés par les lignes de bordure de rue et de leur prolongement.
Le troisième côté du triangle est une ligne réunissant les extrémités des deux autres
côtés."
Un minimum de trois (3) arbres doit être maintenu sur un terrain.
Il est interdit de planter un arbre dans l’emprise municipale.
Tout arbre abattu avec  ou sans certificat d'autorisation doit être remplacé par un arbre
ayant un diamètre minimum de 35 mm à une hauteur d'1.30 mètres du sol. 



Mont-Royal - Résumé de la réglementation sur la plantation d'arbres

Obligation de planter des arbres : Sur tout terrain ne répondant pas aux prescriptions qui
suivent, une personne qui a obtenu un permis de construction pour une nouvelle
construction ou une nouvelle intervention majeure doit :

Planter au moins un arbre dans la cour avant d'un terrain dont le frontage est inférieur
à 18 mètres;
Planter au moins deux arbres dans la cour avant d'un terrain dont le frontage est égal
ou supérieur à 18 mètres;
Planter des arbres dont les diamètres doivent être minimalement de 35 mm à un 1,30
mètre du sol et doit demeurer vivant 12 mois après leur plantation.

Liste d’espèces d’arbres dont la plantation est défendue sur le territoire :
Peuplier (Populus sp.)
Saule (tous les saules à haute tige)
Érable argenté (Acer saccharinum)
Orme américain (Ulmus americana) et de Sibérie (U. pumila)
Frêne (Fraxinus sp.)



Distance from a fire hydrant, a service entrance and a lamp post from public property: No
restriction but ideally 2 meters
Distance from a building: No restriction but ideally 2 meters
Distance from a parking lot: No restriction but ideally 2 meters
Distance from a fence or dividing line: 3 meters
Distance from the sidewalk or street curb: Minimum 3 meters
Regulations near an intersection: “On a corner lot, at the intersection of street curb lines, a
triangular-shaped space must be maintained in which all (...) plantings over seventy-five
centimetres (75 cm) in height are prohibited. This triangle is formed on two sides by the
street curb lines and their extensions. The third side of the triangle is a line joining the ends
of the other two sides.”
A minimum of three (3) trees must be maintained on a lot.
It is prohibited to plant a tree in the municipal right-of-way.
Any tree felled with or without a certificate of authorization must be replaced by a tree
with a minimum diameter of 35 mm at a height of 1.30 metres from the ground. 

Mont-Royal - Summary of tree planting by-laws



Mont-Royal - Summary of tree planting by-laws

Obligation to plant trees : On any lot that does not meet the following requirements, a
person who has obtained a building permit for a new construction or major intervention
must :

Plant at least one tree in the front yard of a lot with a frontage of less than 18 metres;
Plant at least two trees in the front yard of a lot with frontage equal to or greater than
18 metres;
Plant trees with a minimum diameter of 35 mm at 1.30 metres from the ground and
remain alive for 12 months after planting.

List of tree species whose planting is prohibited in the borough:
Poplars (Populus sp.)
Willows (all high-stem willow)
Silver Maple (Acer saccharinum)
American Elm (Ulmus American) and Siberian Elm (U. pumila) 
Ash (Fraxinus sp.)


